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Déjà 70 ans que l’Association pour la santé publique du Qué-
bec agit comme pilier parmi les acteurs du large spectre de la 
santé publique. 70 ans que l’on est à votre écoute pour porter 
ensemble des dossiers et enjeux majeurs. 70 ans que l’on cultive 
et encourage le partage des connaissances collectives de tout 
un réseau.

Les années se suivent, mais ne se ressemblent pas dit le dic-
ton. Pour notre part, il existe tout de même un fil conducteur 
essentiel : favoriser le bien-être et la santé de tous. En tant 
qu’administrateurs, on se tient donc informés des thématiques 
émergentes et des projets novateurs.

Nous profitons de cet anniversaire pour vous offrir un numéro 
spécial qui reprend les principaux messages des intervenants 
experts que nous avons accueillis au cours de la dernière an-

née en vue d’accéder à une information de pointe sur les sujets 
d’actualité. Vous trouverez donc en ces pages un résumé des 
présentations des personnes-ressources suivantes auprès du 
conseil d’administration de l’Association :

Réal Morin, médecin-conseil et directeur scientifique à l’Institut 
national de santé publique du Québec, et ses collègues cher-
cheurs brossent pour nous un tableau fort constructif sur l’évo-
lution de la consommation d’alcool et sur les facteurs de risque 
qui y sont associés.

Normand Bernier, formateur pour Québec en forme, traite des 
environnements favorables aux saines habitudes de vie en expli-
quant clairement l’impact de chacun d’entre eux, notamment 
sur l’obésité.

Par Liliane Bertrand | Présidente de l’Association pour la santé publique du Québec

→ suite page 2

Éditorial
Une association en action depuis 70 ans !
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Jacques Brodeur, président d’Édupax et administrateur de 
l’Association, nous entretient quant à lui sur les conséquences 
néfastes de l’exposition des jeunes aux écrans ainsi que sur des 
stratégies possibles pour y remédier.

Ensuite, Lise Parent, biologiste, explore avec nous les résultats 
de plusieurs études entourant les perturbateurs endocriniens.

À l’heure où le ministre de la Santé et des Services sociaux du 
Québec positionne la prévention et la promotion de la santé 
comme des voies à privilégier, je ne peux que profiter de notre 
70e anniversaire pour vous inviter à vous joindre à nous afin de 
profiter de notre expérience acquise collectivement pour pro-
poser des messages clairs et porteurs. Vos intérêts ont façonné 
notre organisation au fil des ans et continueront de le faire.

Bonne lecture !

Liliane Bertrand 
lbertrand@aspq.org
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La dernière mise à jour du portrait statistique sur la consom-
mation d’alcool au Québec, produite par l’Institut national de 
santé publique du Québec, révèle une hausse continue de la 
consommation moyenne d’alcool depuis le milieu des années 
19901. Cette hausse est préoccupante, car elle s’accompagne 
d’une augmentation de la fréquence des modes de consom-
mation à risque. De ce portrait, trois principaux constats se 
dégagent : la consommation d’alcool est un déterminant im-
portant de la santé de la population, elle est en hausse au 
Québec et il importe d’avoir des politiques publiques en ma-
tière d’alcool qui soient favorables à la santé.

« 3 constats majeurs : 
- La consommation d’alcool est un déterminant 
	 important de la santé de la population 
- Cette consommation est en hausse au Québec 
- Des politiques publiques favorables à la santé 
	 en matière d’alcool s’avèrent nécessaires  »

La consommation d’alcool, déterminant 
important de la santé de la population

Comme dans plusieurs cultures et sociétés à travers le monde 
( Wilson, 2005 ), la consommation d’alcool fait partie du mode 
de vie des Québécois. L’alcool n’est toutefois pas un produit 
ordinaire, il s’agit plutôt d’une « no ordinary commodity » 
écrivent les experts internationaux conseillers à l’Organisation 
mondiale de la santé ( Babor et collab., 2010 ). En effet, la 
consommation d’alcool arrive au deuxième rang des facteurs 
ayant le plus d’impact sur la morbidité et la mortalité dans les 
pays développés en 2004 ( WHO, 2009 ).

La consommation d’alcool est associée à une soixantaine de 
problèmes sociaux et de santé, aigus ou chroniques ( Babor 
et collab., 2010 ). Elle peut entraîner des problèmes d’abus 
et de dépendance, être la cause de traumatismes par acci-
dent, se trouver impliquée dans les actes suicidaires et de 
violence et conduire à l’adoption de divers comportements à 
risque ( WHO, 2011 ). L’alcool joue également un rôle dans le 
développement de nombreuses maladies chroniques : les can-
cers ( oropharynx, larynx, œsophage, foie, colorectal et sein ), 
l’hypertension artérielle, les anomalies du rythme cardiaque, 
l’accident vasculaire cérébral hémorragique, la cirrhose du foie 
et la pancréatite ( Rehm, 2011 ; WHO, 2011 ). L’alcool est aussi 
un produit tératogène et il peut affecter l’issue de la gros-
sesse et l’état de santé de l’enfant à naître ( Chudley et collab., 
2005 ).

La consommation modérée peut avoir un effet protecteur 
sur les maladies vasculaires ischémiques ( au cœur et au cer-
veau ) ainsi que sur le diabète ( Klatsy, 2007 ; Koppes et col-
lab., 2005 ). Toutefois, dans le cas des maladies vasculaires 
ischémiques, cet effet protecteur est présent chez les hommes 
d’âge mûr et les femmes ménopausées, mais pas chez les plus 
jeunes. De plus, les personnes qui ont une consommation 
habituellement modérée ne profitent pas de ces effets protec-
teurs s’ils ont une consommation importante au moins une fois 
par mois ( Roerecke et Rhem, 2010 ).

« En effet, la consommation d’alcool arrive 
au deuxième rang des facteurs ayant le plus 
d’impact sur la morbidité et la mortalité dans 
les pays développés en 2004 ( WHO, 2009 ). »

Consommation d’alcool
en hausse au québec1

Claude Bégin | Institut national de santé publique du Québec ; Agence de la santé et des services sociaux de Lanaudière
Réal Morin | Institut national de santé publique du Québec
Nicole April | Institut national de santé publique du Québec

1 Le contenu de cet article est extrait et adapté du document Consommation d’alcool au Québec – Mise à jour 2013 ( titre provisoire, Bégin, Morin et April, 
à paraître, 2013 ).
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Des conséquences qui ont un prix

En 2002, on estimait que les coûts sociaux de l’alcool s’élevaient 
à plus de 3 milliards de dollars au Québec, dont 651 millions 
de dollars en soins de santé ( Rehm et collab., 2006 ). Le total 
des coûts des soins de santé attribuables à l’alcool était alors à 
peu près équivalent aux bénéfices économiques du gouverne-
ment québécois provenant de la vente des produits alcoolisés 
qui se situaient à 629 millions en 2001-2002 et à 695 millions 
en 2002-2003 ( April, Bégin et Morin, 2010 ).

Un bilan préoccupant au Québec

Au Québec, les données sur la consommation d’alcool per 
capita et la consommation déclarée dans les enquêtes pré-
sentent un bilan de plus en plus préoccupant en matière de 
consommation d’alcool.

Les volumes enregistrés de vente d’alcool au Québec, lorsque 
transformés en équivalent de litres d’alcool pur ou absolu2 par 
Québécois âgé de 15 ans et plus, sont utilisés pour estimer la 
consommation per capita. Après avoir connu une diminution 
jusqu’au début des années 1990, la consommation per capita 
d’alcool est passée de 6,8 litres d’alcool pur en 1994-1995 à 
8,6 litres en 2011-2012 ( figure 1 ). L’augmentation est de 
26,5 % au Québec comparativement à 11 % pour l’ensemble 
du Canada. En Ontario, la consommation per capita a très peu 
augmenté durant la même période et elle se situe à 7,5 litres 
en 2011-2012. Au niveau international, le Canada se compare 
à certains pays occidentaux.

Au Québec, cette tendance à la hausse s’observe en parti-
culier pour le vin. La consommation de vin a presque doublé 
depuis 1995-1996, passant de 1,4 à 2,7 litres d’alcool pur en 
2011-2012 ( figure 2 ). La consommation des spiritueux est 
inférieure à celle des autres produits malgré une progression 
de 33 % depuis le milieu des années 1990. La bière demeure 
la principale source d’apport en équivalent d’alcool pur. En 
2011-2012, la bière compte pour 54,7 % de la consommation 
d’alcool per capita comparativement à 66,2 % en 1994-1995

Pour leur part, les enquêtes révèlent que la proportion de Qué-
bécois âgés de 12 ans et plus qui déclarent avoir consommé 
de l’alcool au moins une fois au cours de la dernière année a 
augmenté depuis l’an 2000 ( Statistique Canada, 2010 ). Elle a 
atteint 83 % en 2009-2010 alors qu’elle se situait à 81,3 % en 
2000-2001 ( figure 3 ). Cette hausse est surtout attribuable à 
l’augmentation de la consommation d’alcool chez les femmes 
qui est passée de 78,2 % à 80,6 % au cours de cette période.

Consommation d’alcool dans certains pays 
occidentaux, en 2010 ( litres d’alcool pur per capita )

France 11,7

Allemagne 11,2

Danemark 10,4

Australie 10,4

Royaume-Uni 10,3

États-Unis 8,6

Canada 8,2

[Québec : 8,5]

Suède 7,3

Norvège 6,6

Italie 6,1

En 2011, au Québec, 21,4 % des buveurs de 15 ans et plus dé-
clarent dépasser les directives de consommation établies pour 
limiter les risques à long terme de la consommation d’alcool 
( Statistique Canada, 2012 ).

Consommation excessive d’alcool

La consommation excessive d’alcool, ou « binge drinking », est 
à la hausse au Québec. Sur une période de dix ans, le fait de 
boire au moins cinq consommations et plus en une même oc-
casion au moins une fois par mois est passé de 18,2 % à 22,4 % 
entre 2000-2001 et 2009-2010 ( figure 4 ). Cela représente 
1 249 910 buveurs québécois de 12 ans et plus. La consom-

2 Il s’agit d’un litre d’alcool pur dégagé de toute association avec l’eau. Le volume des ventes de boissons alcoolisées en litres d’alcool pur est calculé en 
multipliant le volume des ventes par le pourcentage d’alcool par volume. Statistique Canada utilise un taux de conversion pour établir une mesure de 
comparaison entre les types de boissons alcoolisées. Pour les spiritueux, le pourcentage d’alcool est de 40 % par volume sauf pour les liqueurs ( 20 % ) et 
les coolers à base de spiritueux ( 5 % ). Le pourcentage d’alcool de la plupart des vins varie entre 11 % et 12 %. Ainsi, le taux de conversion des vins est 
établi à 11,5 %. Le taux de conversion utilisé pour les coolers à base de vin est de 5 %. Il est établi à 5 % pour la bière, le niveau d’alcool de la plupart des 
bières variant entre 4 % et 6,5 %.
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Figure 2 : Consommation per capita, 15 ans et plus, en litres d’alcool absolu, 
par type de boisson, Québec, 1986-1987 à 2011-2012

Institut national de santé publique du Québec  4 

Figure 2 Consommation per capita, 15 ans et plus, en litres d’alcool absolu, par type 
de boisson, Québec, 1986-1987 à 2011-2012 

Source : Statistique Canada, Tableau 183-0019 Volume en litres d'alcool absolu des ventes de boissons alcoolisées et par habitant
15 ans et plus, exercices financiers se terminant le 31 mars, annuel (litres) [En ligne : 
http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fra&id=1830019&MBR['GEO']=1..12,14..15&MBR['SALES']=2&MBR['BEVER
AGE']=3 ] (Site consulté : 22 avril 2013). 
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augmenté depuis l’an 2000 (Statistique Canada, 2010). Elle a atteint 83 % en 2009-2010 alors 
qu’elle se situait à 81,3 % en 2000-2001 (figure 3). Cette hausse est surtout attribuable à 
l’augmentation de la consommation d’alcool chez les femmes qui est passée de 78,2 % à 
80,6 % au cours de cette période. 

En 2011, au Québec, 21,4 % des buveurs de 15 ans et plus déclarent dépasser les directives 
de consommation établies pour limiter les risques à long terme de la consommation d’alcool 
(Statistique Canada, 2012).  
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Résumé des directives de consommation à faible risque publiées par le Centre canadien de 
lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies : 
 Limite zéro : grossesse, utilisation de véhicule ou machinerie, médicaments, maladie physique ou 

mentale, dépendance à l’alcool, responsabilité de la sécurité d’autres personnes, prise de 
décisions importantes; 

 Ne pas commencer à boire ou ne pas augmenter sa consommation pour des bienfaits de santé; 
 Adapter les limites à sa condition (ex. : âge, poids, problèmes de santé). 

Pour les personnes qui boivent de l’alcool : 
 Limiter les risques à long terme; 

 Femmes : au plus 10 verres par semaine – au plus 2 verres par jour; 
 Hommes : au plus 15 verres par semaine – au plus 3 verres par jour; 
 Pas tous les jours; 

 Limiter les risques à court terme – dans les occasions spéciales, ne pas dépasser; 
 Femmes : 3 verres par occasion; 
 Hommes : 4 verres par occasion. 

Source : Butt et collab., 2011. 

Source : Statistique Canada, Tableau 183-0019 Volume en litres d’alcool absolu des ventes de boissons alcoolisées et par habitant 15 ans et plus, exercices financiers 
se terminant le 31 mars, annuel ( litres ) [En ligne : http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fra&id=1830019&MBR[‘GEO’]=1..12,14..15&MBR[‘SALES’]=2
&MBR[‘BEVERAGE’]=3 ] ( Site consulté : 22 avril 2013 ).

Figure 1 : Consommation per capita, 15 ans et plus, en litres d’alcool absolu, 
toutes les boissons alcoolisées, Québec, Ontario et Canada, 1986-1987 à 2011-2012

Institut national de santé publique du Québec  3 

Figure 1 Consommation per capita, 15 ans et plus, en litres d’alcool absolu, toutes les 
boissons alcoolisées, Québec, Ontario et Canada, 1986-1987 à 2011-2012 

Source :  Statistique Canada, Tableau 183-0019 Volume en litres d'alcool absolu des ventes de boissons alcoolisées et par habitant
15 ans et plus, exercices financiers se terminant le 31 mars, annuel (litres) [En ligne : 
http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fra&id=1830019&MBR['GEO']=1..12,14..15&MBR['SALES']=2&MBR['BEVER
AGE']=3 ] (Site consulté : 22 avril 2013). 

0.8
0.9

0.8

0.8

0.7

0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7

0.7

0.8

0.8
0.8 0.8 0.8 0.8

0.8
0.8

8,1

8,3
8,5

8,4
8,6

1.0
1.0

1.0

0.9

0.9

0.8

0.8
0.7 0.7

0.7

0.7 0.7

0.7
0.8

0.8 0.8
0.8

0.8 0.8
0.8 0.8 7,7

7,6
7,5 7,5 7,5

0.9
1.0

0.9

0.9

0.8

0.8
0.8 0.8

0.7
0.7

0.7
0.7

0.8 0.8
0.8

0.8 0.8

0.8 0.8
0.8

0.8

8,2

8,2 8,2
8

8,1

0.7

0.9

1.1

V
ol

um
e 

en
 li

tre
s 

d'
al

co
ol

 a
bs

ol
u 

pa
r p

er
so

nn
e 

(1
5 

an
s 

et
 p

lu
s)

Québec
Ontario
Canada

Source : Statistique Canada, Tableau 183-0019 Volume en litres d’alcool absolu des ventes de boissons alcoolisées et par habitant 15 ans et plus, exercices financiers 
se terminant le 31 mars, annuel (litres) [En ligne : http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fra&id=1830019&MBR[‘GEO’]=1..12,14..15&MBR[‘SALES’]=2
&MBR[‘BEVER AGE’]=3 ] (Site consulté : 22 avril 2013).
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mation excessive est particulièrement présente chez les per-
sonnes de 18 à 24 ans. Elle est passée de 33,9 % à 43,2 %, de 
2000-2001 à 2009-2010, parmi les buveurs.

Des politiques publiques favorables à la santé 
en matière d’alcool

En matière de prévention des problèmes sociaux et de santé 
liés à l’alcool, les politiques publiques favorables à la santé sont 
les mesures démontrées les plus efficaces. À titre d’exemple, 
des politiques portant sur l’accessibilité physique et écono-
mique aux produits alcooliques sont beaucoup plus efficaces 
que les campagnes d’éducation pour prévenir les méfaits liés à 

l’alcool ( Anderson, Chisholm et Fuhr, 2009 ; Babor et collab., 
2010 ; Giesbrecht, 2007 ; Toumbourou et collab., 2007 ).

L’accessibilité physique à l’alcool dépend principalement du 
nombre de points de vente et d’établissements détenant un 
permis dans une région donnée, ainsi que des heures d’ouver-
ture de ces points de vente. En 2011-2012, 31 313 permis 
d’alcool étaient en vigueur au Québec ( RACJQ, 2012 ). À ce 
chiffre, il faut ajouter les 408 succursales de la Société des 
alcools du Québec ( SAQ, 2013 ). En d’autres termes, plus il 
y a de points de vente d’alcool sur un territoire donné et plus 
les heures d’ouverture sont étendues, plus l’achat d’alcool 
devient accessible physiquement. Le tout peut favoriser, voire 
augmenter, la consommation d’alcool au sein de la population.

L’accessibilité économique réfère principalement aux poli-
tiques de prix, celles-ci demeurant les mesures les plus effi-
caces ( Thomas, 2012 ). Il s’agit de mesures portant sur des 
prix élevés au moyen de la taxation et de mécanismes de fixa-
tion des prix ( prix minimums pour la vente au détail et pour 
consommation sur place, établissement des prix selon leur te-
neur en alcool et indexation annuelle des prix ). Au Québec, le 
prix de l’alcool a augmenté moins rapidement que l’indice des 
prix à la consommation ( IPC ) entre 2002 et 2012 ( figure 5 ).

En d’autres termes, le consommateur a déboursé 13 % de plus 
pour acheter de l’alcool comparativement à 20 % de plus pour 
l’ensemble des biens de consommation. L’alcool n’a donc pas 
suivi le rythme de l’inflation et est devenu moins cher au fil du 
temps comparativement à d’autres produits de consommation.

Des politiques sur l’âge minimal légal, les limites à la publicité 
de l’alcool, les mesures dissuasives pour contrer la conduite en 
état d’ébriété et l’existence d’un monopole d’État ont aussi 
démontré leur efficacité ( Anderson et collab., 2009 ; Babor et 
collab., 2010 ). Pour leur part, les initiatives d’éducation et de 
sensibilisation ne sont considérées efficaces que si elles sont 
intégrées à d’autres mesures ( Babor et collab., 2010 ).

« L’alcool n’a donc pas suivi le rythme de 
l’inflation et est devenu moins cher au fil du 
temps comparativement à d’autres produits 
de consommation. »

Résumé des directives de consommation à faible 

risque publiées par le Centre canadien de lutte 

contre l’alcoolisme et les toxicomanies :

•	Limite zéro : grossesse, utilisation de véhicule ou machi-
nerie, médicaments, maladie physique ou mentale, 
dépendance à l’alcool, responsabilité de la sécurité 
d’autres personnes, prise de décisions importantes ;

•	Ne pas commencer à boire ou ne pas augmenter sa 
consommation pour des bienfaits de santé ;

•	Adapter les limites à sa condition ( ex. : âge, poids, 
problèmes de santé ).

Pour les personnes qui boivent de l’alcool :

•	Limiter les risques à long terme ;
-- Femmes : au plus 10 verres par semaine – au plus 2 
verres par jour ;

-- Hommes : au plus 15 verres par semaine – au plus 3 
verres par jour ;

-- Pas tous les jours ;
•	Limiter les risques à court terme – dans les occasions 

spéciales, ne pas dépasser ;
-- Femmes : 3 verres par occasion ;
-- Hommes : 4 verres par occasion.

Source : Butt et collab., 2011.
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Figure 3 : Proportion de buveurs, 12 ans et plus, selon le sexe, 
Québec, 2000-2001 à 2009-2010

Institut national de santé publique du Québec 5

La consommation excessive d’alcool, ou « binge drinking », est à la hausse au Québec. Sur 
une période de dix ans, le fait de boire au moins cinq consommations et plus en une même 
occasion au moins une fois par mois, est passé de 18,2% à 22,4 % entre 2000-2001 et 2009-
2010 (figure 4). Cela représente 1 249 910 buveurs québécois de 12 ans et plus. La
consommation excessive est particulièrement présente chez les personnes de 18 à 24 ans. Elle 
est passée de 33,9 % à 43,2 %, de 2000-2001 à 2009-2010, parmi les buveurs.

Figure 3 Proportion de buveurs, 12 ans et plus, selon le sexe, Québec, 2000-2001 à 
2009-2010

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) 2000-2001 à 2009-2010.
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Figure 4 : Consommation excessive d’alcool ( 5 et plus ), 
au moins une fois par mois, 12 ans et plus, parmi les 
buveurs, selon le sexe, Québec et reste du Canada, 

2000-2001 à 2009-2010
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Figure 4 Consommation excessive d’alcool (5 et plus), au moins une fois par mois, 
12 ans et plus, parmi les buveurs, selon le sexe, Québec et reste du Canada, 
2000-2001 à 2009-2010 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) 2000-2001 à 2009-2010. 

Des politiques publiques favorables à la santé en matière d’alcool

En matière de prévention des problèmes sociaux et de santé liés à l’alcool, les politiques 
publiques favorables à la santé sont les mesures démontrées les plus efficaces. À titre 
d’exemple, des politiques portant sur l’accessibilité physique et économique aux produits 
alcooliques sont beaucoup plus efficaces que les campagnes d’éducation pour prévenir les 
méfaits liés à l’alcool (Anderson, Chisholm et Fuhr, 2009; Babor et collab., 2010; Giesbrecht, 
2007; Toumbourou et collab., 2007). 

L’accessibilité physique à l’alcool dépend principalement du nombre de points de vente et 
d’établissements détenant un permis dans une région donnée, ainsi que des heures d’ouverture 
de ces points de vente. En 2011-2012, 31 313 permis d’alcool étaient en vigueur au Québec 
(RACJQ, 2012). À ce chiffre, il faut ajouter les 408 succursales de la Société des alcools du 
Québec (SAQ, 2013). En d’autres termes, plus il y a de points de vente d’alcool sur un territoire 
donné et plus les heures d’ouverture sont étendues, plus l’achat d’alcool devient accessible 
physiquement. Le tout peut favoriser, voire augmenter, la consommation d’alcool au sein de la 
population. 
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Figure 5 : Prix relatif des alcools et de l’IPC, 
Québec, 2002 à 2012
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Figure 5 Prix relatif des alcools et de l’IPC, Québec, 2002 à 2012 

Source :  Statistique Canada, Tableau 326-0021 Indice des prix à la consommation (IPC), panier annuel (2002=100 sauf indication
contraire) [En ligne : http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a33?RT=TABLE&themeID=2178&spMode=tables&lang=fra] (Site 
consulté : 22 avril 2013). 
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Qu’en est-il au Québec ?

Le Québec possède diverses politiques publiques pour appli-
quer des mesures efficaces sur les prix, l’accessibilité et le 
contrôle de la publicité ( Giesbrecht et collab., 2013 ). Le Qué-
bec a un système de taxes des boissons alcoolisées. La pro-
vince a également mis en place un prix minimum sur la bière, 
ce qui est un moyen de contrôle de l’accessibilité économique ; 
un monopole d’État, ce qui est favorable à un meilleur contrôle 
global de la vente d’alcool ; des règlements relativement aux 
permis et aux heures de vente de l’alcool ; des limites au mar-
keting ; un âge minimal légal de consommation ( 18 ans ) et 
une réglementation sur l’alcool au volant.

Malgré cela, selon une étude qui a comparé les politiques 
provinciales adoptées pour réduire les méfaits et les coûts liés 
à l’alcool au Canada, d’importants gains restent à faire pour 
accroître la santé et la sécurité de la population, notamment 
au Québec. Le Québec a obtenu les moins bons résultats pour 
ses politiques relatives à l’alcool. Il se caractérise par des poli-
tiques plus libérales comparativement aux autres provinces. 
Par exemple, les prix n’ont pas suivi l’inflation au cours des dix 
dernières années, le nombre de points de vente est élevé, la 
vente d’alcool par les établissements privés est permise, l’âge 
minimal légal est de 18 ans alors qu’il est de 19 ans dans la 
majorité des provinces et il n’y a pas de sanction administrative 
pour les conducteurs qui ont une alcoolémie entre 0,05mg % 
et 0,079mg % ( Giesbrecht et collab., 2013 ).

Les auteurs de cette étude appellent les autorités des pro-
vinces à renforcer leurs politiques et à adopter une action 
concertée et globale, qui touche l’ensemble de la population 
et les consommateurs à risque élevé ( Giesbrecht et collab., 
2013 ).
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Sensibilisation aux environnements
favorables aux saines habitudes de vie

Nous vivons dans un monde très 
différent de celui de nos ancêtres 
tant en termes de rythme de 
vie, de genre de travail que de 
modifications importantes surve-
nues dans notre mode de vie et 
nos façons de nous alimenter. Le 
manque d’exercice physique, qu’il 
soit causé par le travail, les acti-
vités autour de nos maisons ou la 
diminution des activités sportives 
pratiquées, de même que les mo-

difications à nos habitudes alimentaires ont fait de l’obésité un 
problème à l’échelle mondiale.

Les nombreuses conséquences de l’obésité sont connues : 
maladies cardiovasculaires, diabète, fatigue accrue des articu-
lations, etc. Or, les adultes ne sont pas les seuls à subir les 
ravages de l’obésité. Une augmentation du taux de diabète de 
type 2 chez les jeunes est apparue au cours des dernières an-
nées et des études démontrent que 50 % des enfants obèses 
risquent de le demeurer à l’âge adulte. De plus, pour la pre-
mière fois de l’Histoire, on note que l’espérance de vie de nos 
jeunes sera inférieure à celle de la génération qui les précède. 
Cette situation est planétaire, mais les variations observées sur 
les taux d’obésité nous amènent à des constats qui peuvent 
nous éclairer sur le phénomène. En effet, on remarque que 
les populations asiatiques et les personnes vivant dans cer-
tains pays d’Europe présentent des taux inférieurs d’obésité. 
De même, au Canada, plus précisément chez les habitants de 
la Colombie-Britannique, on observe un taux très inférieur à la 
moyenne nationale alors que les résidents de Terre-Neuve et 
du Labrador sont à l’autre extrémité de l’échantillon national.

« 50 % des enfants obèses risquent de le 
demeurer à l’âge adulte. »

Facteurs climatiques

Si la génétique des populations orientales peut expliquer 
certaines statistiques, il faut noter que l’environnement où 
évoluent ces personnes joue aussi un rôle prépondérant. La 
présence de la mer facilite en effet la consommation de pro-
duits tels que les poissons et crustacés frais alors qu’un climat 
plus doux amène la production quasi continue de fruits et 
légumes tout au long de l’année et donc une consommation 
à des coûts plus abordables. De telles conditions climatiques 
peuvent également favoriser la pratique d’activités phy-
siques. À l’inverse, les populations vivant dans des conditions 
atmosphériques difficiles ne peuvent que rarement produire 
localement les aliments qu’elles consomment et doivent les 
importer à des prix plus élevés. Ces mêmes conditions cli-
matiques, la géographie et l’éloignement rendent difficile la 
pratique d’activités physiques.

La sédentarité et ses causes

Les nombreuses modifications à nos habitudes de vie nous 
ont amenés à tendre vers une grande sédentarité. Parmi les 
causes les plus visibles de cette sédentarité, mentionnons 
l’usage omniprésent de la voiture, la multiplication des ins-
tallations de restauration rapide, la grosseur des portions ser-
vies dans les restaurants, le rythme de vie accéléré causant un 
stress continu, la baisse de préparation et de consommation de 
repas en famille et l’accessibilité grandissante des repas pré-
parés à l’avance dans les supermarchés. L’industrie alimentaire 
présente depuis longtemps des repas avec des doses impres-
sionnantes de gras, de sel et surtout de sucre. Que dire aussi 
de l’émergence de la consommation de boissons gazeuses su-
crées et de boissons énergisantes tout à fait inutiles pour nos 
activités régulières. Par ailleurs, la publicité nous inonde de 
modèles artificiels de beauté physique, influençant beaucoup 
de jeunes à adopter des habitudes alimentaires non saines.

Normand W Bernier | Formateur, Québec en forme
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Un équilibre doit donc apparaître entre notre alimentation 
et nos habitudes de vie. Pour ce faire, il faut cependant des 
conditions gagnantes. Il faut que le milieu où nous évoluons 
nous aide à changer nos habitudes et surtout à conserver 
des attitudes saines. Il faut que notre environnement soit 
favorable.

Quatre types d’environnements sont identifiés dans la litté-
rature comme pouvant supporter des saines habitudes de vie 
tant pour l’alimentation que pour l’activité physique.

Un environnement physique favorable

Le premier qui vient à l’esprit est l’environnement physique. 
La nature est le premier facteur physique qui nous influence : 
un milieu avec un climat tempéré, un sol fertile et une atmos-
phère saine est plus facilitateur qu’un milieu où le sol est 
continuellement gelé ou contaminé, où la pollution de l’air est 
à la fois source de malaises et obstacle à l’activité. La présence 
de forêts, d’étendues aquatiques et de reliefs variés fait égale-
ment naître des possibilités d’activités intéressantes.

Un second type d’environnement physique à considérer est ce 
que l’être humain a construit : villes conçues avec un souci d’ur-
banisme permettant des voies réservées, des pistes cyclables, 
des parcs et ilots de verdure. Dans le même ordre d’idées, un 
milieu de travail offrant des installations sportives et sanitaires 
favorisant pour ses employés la pratique d’activités physiques 
peut s’avérer un atout important pour le recrutement et la 
rétention des employés. La conception des édifices modernes 
respectant des normes de construction écologique permet elle 
aussi de créer des milieux de travail plus sains.

Enfin, le monde technologique est aussi un environnement 
physique majeur : la facilité à réaliser des tâches à l’aide de 
machines et d’appareils sophistiqués, la présence des ordina-
teurs pour chaque action à accomplir, les réseaux d’informa-
tion qui nous communiquent continuellement les tendances et 
les modes, l’industrie agro-alimentaire qui nous offre des mil-
liers de nouveaux produits annuellement. Tous ces éléments 
nous influencent et transforment notre vie.

Un milieu socioculturel qui soutient

Un deuxième environnement où nous sommes plongés dès 
notre naissance est notre milieu socioculturel. Plusieurs socié-
tés sont basées sur des normes et conventions qui poussent à 
la consommation, exigeant ainsi que nous consacrions de plus 
en plus de temps au travail pour augmenter notre capacité 
d’achat. Les rapports sociaux et la vie familiale ont changé 
de manière importante au cours des années, ne pensons qu’à 
la rareté des repas pris en présence de toute la famille autour 
d’une table. Le milieu où nous évoluons en tant que jeunes 
enfants nous influence pour toute notre vie. En général, les 
personnes pratiquant des activités physiques sur une base 
régulière sont issues d’un milieu où l’on favorisait ces acti-
vités. Plus nous vieillissons, plus nous sommes influencés par 
la communauté qui nous entoure, tant physique qu’organisa-
tionnelle et intellectuelle.

« Il faut que le milieu où nous évoluons nous 
aide à changer nos habitudes et surtout à 
conserver des attitudes saines. Il faut que 
notre environnement soit favorable. »

L’influence de l’environnement économique

Un troisième environnement interagit aussi avec nos actions : 
l’environnement économique. L’essor incomparable que nous 
avons connu quant à la production et l’accès à des biens de 
consommation a changé et influencé nos vies. Le prix des 
biens et services, souvent ajusté pour des raisons macroécono-
miques, nous incite à acquérir au plus bas prix. Or, les produits 
sains, alimentaires ou autres, sont souvent plus dispendieux 
que les produits de production de masse de moindre qualité. 
Par ailleurs, les pratiques commerciales, favorisant l’acquisi-
tion à des moments précis du calendrier tels que l’arrivée de 
prestations gouvernementales incitent à une consommation 
plus grande de produits souvent moins sains pour la santé. 
Le placement marketing de friandises et autres gourmandises 
autour des caisses où nous payons nos achats est favorisé 
par rapport à celui des produits de consommation plus sains. 
Enfin, le marché de l’emploi et, par conséquent, le taux de 
chômage dans une région favorise la présence ou l’absence de 
commerces offrant une plus vaste gamme de produits.
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Un environnement politique à ne pas négliger

Le quatrième environnement est l’aspect politique. D’un côté, 
il faut considérer les énoncés, règlements et actions straté-
giques produites par une autorité publique, les règlements de 
zonage, les politiques municipales et autres. Les projets d’ur-
banisme peuvent effectivement favoriser de saines habitudes 
de vie par la création d’environnements physiques favorables, 
par l’établissement de règles et directives sociales et éco-
nomiques incitatives et surtout par une vision d’une société 
en santé et productive. D’autre part, il est essentiel que les 
autorités, tant publiques que privées, soient sensibilisées aux 
saines habitudes de vie et aux environnements qui les favo-
risent. Sans cette réceptivité, sans cette ouverture à ce que 
chaque projet et dossier en tienne compte, il sera fréquent 
de voir de formidables initiatives novatrices demeurer à l’état 
embryonnaire faute de connaissances et de volonté politique 
de la part des dirigeants.

Comme le monde dans lequel nous vivons est complexe, un 
événement, une situation donnée, une action implique sou-
vent plus d’un environnement. À titre d’exemple, une muni-
cipalité ou un organisme communautaire pourrait organiser 
un transport ( environnement physique ) pour une activité de 
loisir, de sport ou culturel et en plus offrir un tarif préférentiel 
( environnement économique ) aux participants pour l’activité. 
Autrement, un événement pourrait en effet être favorable 
d’un côté ( accessibilité physique ) et défavorable d’un autre 
( coût prohibitif pour plusieurs ).

Enfin, il faut considérer que ces environnements se retrouvent 
tant au niveau macro ( nation, région, commission scolaire ) 
que micro ( quartier, rue, école, milieu de vie ou de travail ). 
Nous sommes tous des acteurs et des usagers qui sont influen-
cés par ces environnements. Afin d’améliorer nos habitudes 
vie et d’interagir efficacement avec les divers organismes et 
services de nos régions, il importe de bien maitriser non seu-
lement le vocabulaire de ces environnements, mais surtout de 
pouvoir les identifier dans les milieux où nous œuvrons. De 
cette façon, nous pourrons saisir les leviers et obstacles poten-
tiels lorsque nous élaborons des projets de développement. De 
telles compétences peuvent aider à transformer un problème 
en une solution collective, rationnelle et efficiente.
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L’industrie et la technologie ont profondément transformé nos 
demeures et la vie domestique. Elles nous facilitent certes la 
vie, mais introduisent par la même occasion des substances 
nocives dans nos maisons, dans notre alimentation et même 
dans notre garde-robe. On appelle ces substances des per-
turbateurs endocriniens, car elles provoquent des désordres 
hormonaux et envoient des signaux néfastes à l’organisme. 
Dès lors, la vie des générations futures pourrait s’en trouver 
transformée, mais de bien mauvaise façon.

Où retrouve-t-on précisément les perturbateurs endocriniens ? 
Quels sont leurs effets sur la santé et la reproduction de l’es-
pèce humaine ? Peut-on les éviter ? Sommes-nous protégés 
par les lois et les règlements en place ? Autant de questions 
auxquelles le Réseau des femmes en environnement a voulu 
répondre. Le Réseau a donc entrepris de faire une synthèse 
des connaissances sur le sujet, puis a voulu faire profiter à 
la population de ces connaissances validées et disponibles 
en français. Ont donc été développés une formation de trois 
heures, une brochure d’information, un site Web ainsi qu’un 
kiosque d’information. Par ces différents outils de diffusion, 
le Réseau brosse un portrait de l’exposition quotidienne à des 
substances dont la toxicité est méconnue en plus de prodi-
guer des conseils pour se prémunir des conséquences de cette 
exposition et faire des choix éclairés afin de protéger notre 
santé et celle de nos proches.

Voici un extrait de la brochure Sabotage hormonal qui situe le 
contexte de cette nouvelle pollution présente dans toutes les 
sphères de notre vie et qui menace sournoisement notre santé. 
Vous trouverez à la suite de ce texte une liste de références 

desquelles sont tirées la majorité des informations apparais-
sant dans l’article.

Les perturbateurs endocriniens sont des substances nocives 
qui entrent dans le corps à l’intérieur duquel ils peuvent causer 
des problèmes de santé en déréglant l’action des hormones. 
Soupçonnés d’être à l’origine de l’infertilité et de malforma-
tions, mais aussi de cancers, d’allergies, de problèmes muscu-
lo-squelettiques et cardiovasculaires, les perturbateurs endo-
criniens suscitent une grande inquiétude chez les scientifiques.

Au début des années 1990, des alligators de la Floride, dont 
le pénis était resté trop petit pour leur permettre de se repro-
duire, sont disparus rapidement du lac Apopka, leur habitat 
naturel. Un pesticide, combiné à d’autres composés chimiques, 
avait agi à la manière d’une hormone, l’œstrogène, en estom-
pant leurs caractéristiques mâles. Cette histoire, tout comme 
de nombreuses autres auparavant, a frappé l’imagination po-
pulaire et une douloureuse conclusion s’imposait : l’eau, l’air, 
la nourriture contaminés étaient en train de mettre en péril la 
survie même des espèces. Que dire alors de la reproduction 
humaine ?

« Les perturbateurs endocriniens sont des 
substances nocives qui entrent dans le corps 
à l’intérieur duquel ils peuvent causer des 
problèmes de santé en déréglant l’action des 
hormones. »
Depuis le milieu du 20e siècle, la qualité du sperme des hommes 
a diminué de manière importante et le nombre de cancers des 
testicules a triplé chez les jeunes hommes. Les preuves voulant 
que les produits chimiques soient en cause se multiplient. Les 
problèmes sont complexes, car les perturbateurs endocriniens 
sont subtils. Ils peuvent avoir des effets à des doses extrême-
ment faibles qui échappent aux contrôles traditionnels. Pour 
les repérer, il faut développer de nouvelles méthodes d’ana-

Quelle est la dernière fois
où vous avez croisé un perturbateur endocrinien ?

Lise Parent | Professeure en sciences de l’environnement et membre co-fondatrice, Réseau des femmes en environnement
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lyse. De plus, l’action des perturbateurs endocriniens diffère 
selon qu’ils s’attaquent à un embryon, à un enfant, ou à un 
adulte, homme ou femme, sans compter que les effets combi-
nés de plusieurs d’entre eux préservent toujours une zone de 
mystère.

De la guerre chimique à la soupe chimique 
corporelle

C’est au cours de la Première Guerre mondiale que sont in-
troduits les poisons comme armes chimiques. En 1915, des 
armées ont en effet neutralisé quelque 10 000 hommes en les 
intoxiquant avec des vapeurs de chlore. Les gens découvraient 
de manière dramatique les composés chimiques toxiques. 
Près de cent ans plus tard, la même menace persiste, mais 
d’autres périls chimiques sont venus s’y ajouter. Les composés 
chimiques sont partout. Certains existent à l’état naturel dans 
l’eau, dans l’air, dans la terre et les plantes, chez les animaux 
et les humains. D’autres, de fabrication industrielle, se cachent 
dans les insecticides, les détergents, les médicaments, les plas-
tiques, les tissus, les aliments, les cosmétiques. Une fois sortis 
de l’usine, les composés chimiques artificiels se mêlent aux 
composés naturels et se retrouvent jusque dans les organismes 
vivants. On peut cependant dire que cette nouvelle pollution 
s’avère assez récente si on la compare à l’âge de l’Humanité.

De façon traditionnelle, on évaluait la toxicité d’une substance 
en considérant que l’effet du poison dépendait directement 
de la dose. Autrement dit, plus l’exposition est grande, plus 
l’effet est important. Selon ce principe, il n’y aurait aucun effet 
sous un certain seuil. Or, il est maintenant admis que certaines 
substances longtemps jugées inoffensives ont des effets très 
insidieux même à des doses inférieures aux seuils jugés sécu-
ritaires. C’est souvent le cas des perturbateurs endocriniens 
qu’on appelle aussi modulateurs endocriniens, leurres hormo-
naux, perturbateurs hormonaux ou encore agents endocrino-
toxiques.

Les problèmes observés

Le nombre de naissances de garçons diminue. Des cas cana-
diens, américains et néerlandais montrent notamment des 
changements dans les ratios de naissances de chacun des 
sexes. Le plus spectaculaire est celui de la communauté des 
Premières Nations Aamjiwnaang, population dont les bébés 

garçons représentaient toujours la moitié des naissances en 
1993. Dix ans plus tard, 41 garçons venaient au monde pour 
59 filles, soit une baisse de près de 20 %. Si les effets de l’ex-
position des mères à des substances chimiques ne font aucun 
doute, ceux de l’exposition des pères ne peuvent dorénavant 
plus être sous-estimés. Les chercheurs ont montré que plus 
l’exposition d’un père aux dioxines est importante, moins 
celui-ci a de chances de concevoir un garçon.

Le déclenchement anormal de la puberté chez les adoles-
centes peut aussi résulter de perturbations endocriniennes, 
notamment au cours de la période fœtale. Les jeunes filles 
américaines actuelles ont leurs premières menstruations 
quelques mois plus tôt que celles d’il y a 40 ans, et leurs seins 
se développent deux ans plus tôt. On s’inquiète du fait que la 
puberté précoce ait été associée aux kystes ovariens, à l’obé-
sité, au cancer du sein, à la dépression et à des comportements 
sociaux à risque.

Les perturbateurs endocriniens ont par ailleurs été liés à diffé-
rentes malformations congénitales, notamment du pénis pen-
dant la période fœtale, ainsi qu’à des problèmes d’ectopie tes-
ticulaire ( testicules qui ne parviennent pas à descendre dans 
le scrotum ) pour lesquels de plus en plus de garçons doivent 
subir une chirurgie. Les taux de cancer de la prostate et des 
testicules chez les jeunes hommes sont aussi en hausse dans 
de nombreux pays occidentaux. Le cancer des testicules est 
le cancer le plus fréquent chez les jeunes hommes de 25 à 
34 ans ; le nombre de cas a doublé entre 1969 et 1996 en 
Amérique du Nord. Les cancers du sein ont augmenté de 40 % 
de 1973 à 1998. Plus de 200 composés chimiques, incluant 
nombre de perturbateurs endocriniens, ont été associés à ce 
phénomène, tout comme au développement de fibromes uté-
rins et d’endométriose.

Où retrouve-t-on les perturbateurs 
endocriniens ?

En 2007, l’Europe a établi une liste de 320 substances sus-
ceptibles de perturber le système endocrinien humain, dont 
125 sont qualifiées de perturbateurs endocriniens certains. 
Dans ses documents d’information, le Réseau des femmes en 
environnement a opté pour se restreindre à dix perturbateurs 
endocriniens, les plus connus et ceux pour lesquels les don-
nées scientifiques sont les plus probantes. Il apparaissait plus 
important aux yeux de ce regroupement que la communauté 
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soit sensibilisée et se rappelle du nom de quelques-uns plutôt 
que d’accumuler des informations parfois indigestes. L’objec-
tif ? Agir rapidement et diminuer dans un premier temps l’ex-
position individuelle. Voyons quelques caractéristiques de ces 
dix perturbateurs endocriniens.

« Le Réseau des femmes en environnement 
a identifié les dix perturbateurs endocrinien, 
les plus connus et ceux pour lesquels 
les données scientifiques sont les plus 
probantes. »

Qui sont-ils ?

Les alkylphénols sont présents dans les détergents, les cos-
métiques, les produits de nettoyage et une large gamme de 
produits industriels.

Le bisphénol A ( BPA ), un œstrogène, est l’un des consti-
tuants des plastiques rigides tels que le polycarbonate.

Le cadmium est un cancérogène et est connu pour causer des 
dommages aux poumons, aux reins et aux os ( ostéoporose ).

Les composés perfluorés ( PFC ), tels que le téflon, sont per-
sistants et s’accumulent dans les êtres vivants, causant des 
problèmes de développement et de reproduction ainsi que des 
troubles du métabolisme. Ils sont cancérigènes et agissent sur 
les hormones thyroïdiennes.

En prévenant la naissance des flammes dans le mobilier et 
les appareils électroniques, les ignifuges bromés ( PBDE ) 
donnent une impression de sécurité. Cependant, ils influent 
sur les hormones thyroïdiennes et causent principalement des 
troubles du comportement et une réduction de la fertilité.

Le méthylmercure ( la forme organique du mercure ) est faci-
lement absorbé par l’organisme, surtout à travers l’alimenta-
tion. Le mercure inorganique, sous forme vapeur, est trans-
porté par l’air et peut être inhalé par les poumons.

Afin d’éviter la croissance de bactéries et de moisissures dans 
les cosmétiques, les parfums, les produits de soins personnels, 

les aliments ou certains produits pharmaceutiques, on y ajoute 
des parabènes.

Les phtalates assouplissent les plastiques et stabilisent les 
parfums. Par contre, ils bloquent l’effet de la testostérone, 
imitent les œstrogènes et modifient la production d’hormones 
thyroïdiennes.

Au Canada, les concentrations de plomb dans l’air de la plu-
part des villes canadiennes sont maintenant en dessous de la 
limite pouvant être détectée. Pourtant, le plomb reste présent 
dans un grand nombre de produits de consommation et selon 
un consensus mondial d’experts, aucun niveau d’exposition au 
plomb n’est sécuritaire.

Le résorcinol est une matière de base entrant dans la fabrica-
tion du caoutchouc, des pneumatiques et de différentes colles. 
On le retrouve aussi dans des produits capillaires, des produits 
pharmaceutiques ou encore comme ingrédient dans certains 
produits agrochimiques ou utilisés comme ignifugeant.

Le triclosan est un produit de synthèse utilisé comme an-
tibactérien, antifongique, antiviral, antitartre et agent de 
conservation. Il peut perturber le fonctionnement de la thy-
roïde. De plus, il se dégrade en composés toxiques, cancéri-
gènes, bioaccumulables et persistants.

Que pouvons-nous faire pour éviter les effets 
néfastes ?

De nombreuses études restent à réaliser pour bien comprendre 
à la fois les effets de chacune de ces substances toxiques, mais 
aussi ceux du cocktail chimique auquel nous sommes exposés 
depuis près de 80 ans. Que faire alors pour contrer les effets 
nuisibles de ces perturbateurs intégrés aux articles qui servent 
à nous vêtir, à nous nourrir, à nous abriter et à meubler nos 
demeures ? Il est urgent d’appliquer le principe de précaution 
et d’agir.

Les gestes individuels peuvent protéger un foyer contre une 
bonne partie des perturbateurs endocriniens, c’est par contre 
au prix d’un grand effort de mémoire et de choix parfois diffi-
ciles. Est-ce suffisant, au moment où un développement plus 
durable s’avère essentiel ? La responsabilité de se prémunir 
contre des substances toxiques invisibles doit-elle revenir aux 
citoyens ? La communauté scientifique aura un rôle important 
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à jouer pour donner un meilleur éclairage sur le problème des 
perturbateurs endocriniens qui menacent notre santé ainsi que 
la pérennité de l’espèce et de notre environnement. L’industrie, 
les responsables de la santé et les gouvernements doivent, de 
leur côté, se saisir rapidement des informations existantes pour 
faire face aux dangers soulevés. Une plus grande compréhen-
sion mènera-t-elle à des actions concertées plus fortes ? C’est 
ce que le Réseau des femmes en environnement souhaite.
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Tous les intervenants en santé 
publique connaissent le lien entre 
sédentarité et obésité. La plupart 
savent aussi que l’activité séden-
taire la plus courante chez les en-
fants et les adolescents est la té-
lévision. La télé seulement ? Non, 
puisqu’au cours de la dernière 
décennie, d’autres écrans sont 
venus capter l’attention des en-
fants et des adolescents : les jeux 

vidéo, l’ordinateur, la tablette numérique et les petits écrans 
tels que les consoles de jeux portatives et les téléphones intel-
ligents. Combien de temps par jour les jeunes consacrent-ils 
aux écrans ? En 2012, Jeunes en Forme Canada, initiateur du 
Bulletin de santé des jeunes Canadiens, évaluait que les jeunes 
âgés entre 5 et 19 ans comptabilisaient un temps-écrans 
moyen de 7 heures et 48 minutes par jour1. Entre 10 et 16 
ans, moins d’un jeune sur cinq ( 19 % ) satisfait aux Directives 
canadiennes en matière de comportement actif.2

L’évolution du temps-écrans au cours des années antérieures 
illustre à quelle vitesse les jeunes s’éloignent du temps prescrit 
dans les Directives canadiennes de la Société canadienne de 
physiologie de l’exercice ( SCPE ) où l’on recommande de ne 
pas excéder 2 heures/jour de temps-écrans récréatif.3

Temps-écrans : quels en sont les effets ?

La Société canadienne de pédiatrie reconnaît que la surexposition 
aux écrans est associée à des problèmes de santé publique tels 
que l’agressivité, la consommation de tabac, d’alcool et d’autres 
substances, une mauvaise nutrition, l’obésité, l’adoption hâtive de 
comportements sexuels à risques.4 Selon la SCPE, le temps-écrans 
peut aussi nuire aux apprentissages scolaires : 1 ou 2 heures/jour 
de temps-écrans sans supervision affecterait négativement le ren-
dement scolaire des enfants, surtout la lecture.5

En 2006, le Ministère français des Affaires sociales et de la 
Santé constatait que « les enfants de 5-6 ans qui passent plus 
d’une heure par jour devant un écran ( télévision, ordinateur 
ou jeux vidéo ) présentent un risque d’obésité de 30 % supé-
rieur à ceux qui y passent moins d’une heure. »6 Par ailleurs, la 
sédentarité nous coûte cher. Le coût de l’inactivité physique 
des Canadiens s’élèverait à 6,8 milliards de dollars par année, 
soit 3,7 % des coûts annuels de soins de santé.7

En 2008, des chercheurs de l’Université Yale ont passé en revue 
les études menées depuis 1980 et ont comparé les conclusions 
des 183 plus importantes. Leur conclusion est à l’effet que 
l’obésité et la violence ne sont pas les seules conséquences 
à considérer. Il faut aussi compter parmi les impacts négatifs 
la consommation de tabac, d’alcool et d’autres drogues, le 
comportement sexuel, les résultats scolaires plus faibles et le 
déficit d’attention.8

De plus en plus, aux États-Unis et au Canada, on reconnaît 
que la réduction du temps-écrans pourrait aider à prévenir 
l’obésité et certains autres problèmes de santé. En fait, le 
débat porte dorénavant sur les moyens d’y parvenir et le défi 
est de taille.9

Réduire le temps-écrans : un imposant défi

Selon la Coalition québécoise sur la problématique du poids, 29 % 
des cas d’obésité chez les 12-17 ans pourraient être prévenus si 
l’on diminuait le temps-écrans à moins d’une heure/semaine. 18

Toutefois, tous les parents savent que réduire le temps-écrans 
n’est pas chose facile. Combien de fois faut-il répéter à fiston 
que le repas est servi ? Ou se fâcher pour que notre préadoles-
cente éteigne son téléphone portable ? L’association parents-
enseignants des États-Unis décrit le fléau et quelques moyens 
d’y remédier.19

Jacques Brodeur | Edupax, organisme québécois sans but lucratif dédié à la promotion de saines habitudes de vie et à la prévention

Pour la prise en compte de l’environnement
temps-écrans dans la promotion de saines habitudes 
de vie chez les enfants et les adolescents
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En quoi les écrans favorisent-ils l’obésité ?

1. �Les écrans gardent les enfants assis souvent et 
longtemps. Tout le monde sait que l’on brûle moins 
de calories affalé devant l’écran qu’en pédalant sur un 
vélo. Les enfants qui passent plus de 2 heures par jour 
devant la télé seraient 2 fois plus susceptibles d’avoir 
un surplus de poids et de devenir obèses que ceux qui 
y passent moins d’une heure.10 Les écrans ne sont pas 
seuls à garder les jeunes assis, mais ils font certainement 
augmenter le nombre d’heures de sédentarité.

2. �La publicité à l’écran, 3 fois sur 4, fait la promo-
tion d’aliments qui font grossir ( trop gras, trop 
salés, trop sucrés ).10 Les enfants voient 40 000 mes-
sages publicitaires par an.11, 12 Leurs préférences sont 
influencées par les emballages de ce type d’aliments qui 
portent bien souvent la photo d’un personnage connu 
vu à l’écran : Bob l’éponge, Winnie l’ourson, Shrek, etc. 
Pour évaluer l’enracinement des marques dans l’esprit 
des enfants, on leur a fait goûter des carottes à des 
enfants en leur demandant d’identifier les meilleures 
au goût. La majorité a choisi celles placées dans un 
contenant de McDonald, alors même que l’entreprise ne 
vend pas de carottes. Le chercheur en a conclu que « la 
perception du goût a été physiquement altérée par la 
marque ». Par ailleurs, la publicité influence les enfants 
de plus en plus jeunes en « instillant en eux un désir 
impératif pour un produit d’une marque désignée. »13

3. �Regarder la télé incite à grignoter. Des chercheurs 
ont évalué que « chaque heure additionnelle passée 
devant la télé entraîne la consommation de 167 calories 
supplémentaires », a fortiori quand les aliments ingérés 
sont ceux annoncés à la télé et présentant un contenu 
calorique élevé et une valeur nutritive faible.14 Les ados 
accrochés à la console de jeux vidéo ne sont pas à l’abri : 
ils mangeraient plus sans même avoir faim.15

4. �Les écrans nuisent au sommeil. Le directeur de la 
Clinique du sommeil de l’Hôtel-Dieu du Centre hospita-
lier de l’Université de Montréal, le Dr Pierre Mayer, place 
l’explosion des technologies de communication, y com-
pris celles des réseaux dits sociaux, parmi les principaux 
ennemis du sommeil.16 Le manque de sommeil contri-
buerait quant à lui au surpoids selon le cercle vicieux 
suivant : quand on dort moins, on sécrète moins de lep-
tine, l’hormone qui règle l’appétit. Privé de leptine, on a 
plus faim et on mange davantage, ce qui peut entraîner 
un surplus de poids important. Privé de sommeil, on se 
sent plus vite fatigué et on diminue l’activité physique. 
Ainsi, la proportion de personnes obèses augmente en 
même temps que le temps de sommeil diminue. On dort 
aujourd’hui 2,5 heures de moins par nuit qu’il y a 40 
ans. 30 % de notre temps de sommeil a fondu comme 
neige au soleil.

5. �« Le livre fait moins engraisser que la télé », c’est la 
conclusion étonnante à laquelle arrivait Statistique Ca-
nada en 2008 à la suite d’une étude impliquant 42 612 
personnes.17 Le temps passé à regarder la télé accroît 
les chances de souffrir d’obésité plus que la lecture d’un 
roman. La position assise n’est donc pas le seul élément 
en cause. Lorsqu’on isole le nombre d’heures de télé-
vision des autres facteurs associés à une moins bonne 
hygiène de vie, le lien avec l’obésité demeure important. 
« Après le sommeil, l’écoute de la télévision est l’acti-
vité qui demande le moins d’énergie au métabolisme », 
explique la porte-parole de Statistique Canada, Julie 
Mandeville. La demande d’énergie métabolique ( indice 
MET ) lorsqu’une personne dort est de 0,9 alors que 
cette valeur est de seulement 1 devant la télé.
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Faut-il hésiter entre diminuer l’écoute de la télévision et aug-
menter l’activité physique ? Selon Julie Mandeville, porte-parole 
de Statistique-Canada, du point de vue de la santé publique, 
« il est plus payant de décourager l’écoute de la télévision que 
d’encourager la pratique d’activités physiques ».15 Et si la réduc-
tion du temps-écrans faisait aussi augmenter chez un certain 
nombre d’enfants le temps consacré à des loisirs actifs ?

À la fin des années 1990, un chercheur californien a mis au 
point une stratégie d’intervention en milieu scolaire qu’il a ap-
pelé SMART, acronyme de Student Media Awareness to Reduce 
Television. SMART a permis de faire d’une pierre deux coups : 
réduire le temps-écrans tout en faisant diminuer la masse adi-
peuse chez les jeunes. Le programme a été expérimenté avec 
des élèves d’une école primaire de San José et en 1999, le 
Dr Thomas Robinson dévoilait les résultats dans le Journal de 
l’Association médicale américaine.24 Les bénéfices obtenus au-
près d’élèves de 3-4e année étaient probants, mais le seraient-ils 
autant avec des plus petits ou avec des adolescents ?

En 2002, le district scolaire Delta Schoolcraft, au Michigan, 
a reçu les fonds pour étendre le programme SMART de la 
maternelle jusqu’à la fin du secondaire. Les outils pédago-
giques ont été mis en ligne sur un nouveau site : Take the 
Challenge, Take Charge.25

En 2003-2004, trente écoles du District ont implanté SMART 
et les résultats ont été évalués dans 9 d’entre elles. On a com-
paré divers paramètres évalués dans ces écoles avec celles qui 
n’avaient pas participé au programme. Les résultats suivants 
ont été mesurés :

•	une amélioration des habitudes alimentaires, on cesse de 
manger devant la télévision, on consomme des aliments 
moins gras ;

•	l’intimidation dans la cour de l’école a diminué de 55 % ;

•	une diminution des comportements négatifs en classe de 
48 % ;

•	les résultats scolaires des élèves du primaire ont augmenté 
de 10 à 15 % ;

•	en 7e année, l’attirance pour la cigarette a diminué de 66-
80 %, pour la consommation d’alcool de 56-82 %, pour la 
consommation de marijuana de 72-93 %.26

En janvier 2013, l’Agence de Santé publique du Canada 
( ASPC ) affichait le programme SMART sur son portail des 
pratiques exemplaires pour prévenir l’obésité.27

L’expertise québécoise

Au printemps 2003, une première école québécoise expéri-
mentait un programme inédit de réduction du temps-écrans 
mis au point par Edupax. Précisons que ce programme n’avait 
qu’un seul point commun avec SMART : la réduction du temps-
écrans à zéro durant 10 jours. Au cours de l’année scolaire 
2003-2004, l’Association des comités de parents de la Capi-
tale-Nationale et de Chaudière-Appalaches ( ACP 03-12 ) invi-
tait ses écoles à expérimenter le programme. Une évaluation 
détaillée du projet par les parents, les élèves et le personnel a 
été remise aux ministères de la Sécurité publique du Québec 
et du Canada en 2004.28
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Les exercices pour préparer les élèves s’étalent sur trois mois 
et leur permettent de développer leur VOLONTÉ et leur POU-
VOIR de garder les écrans fermés pendant 10 jours. Au cours 
des 9 années suivantes, plus de 100 écoles québécoises ont 
participé au Défi 10 jours sans écran et plusieurs d’entre elles 
ont publié leur bilan.29

Le Défi 10 jours sans écran diffère d’une campagne de marke-
ting social. Les écoles se voient offrir des exercices éducatifs de 
sensibilisation aux coûts cachés de la surexposition aux écrans, 
d’expression de leur sentiments et opinions, d’estime de soi, 
de jugement critique, d’empathie et d’éthique, ainsi que des 
outils d’évaluation des apprentissages. En plus de s’adresser 
aux élèves, les exercices rejoignent les parents, partenaires 
indispensables du programme. En plus de valoriser le rôle des 
parents, le programme comporte un appel aux organismes de 
la communauté invités à offrir des activités qui permettront 
aux jeunes de s’intéresser aux réalités qui les entourent et de 
décrocher des fictions qui risquent de les garder rivés à l’écran.

En mai 2008, le Défi des 10 jours a traversé l’Atlantique, 
sur invitation de l’Institut Éco-conseil et de la Chambre de 
consommation d’Alsace. Les deux organismes ont mobilisé le 
personnel et les parents d’une première école en France dans 
un quartier défavorisé de Strasbourg.31

La presque totalité des médias de la France et d’autres pays 
d’Europe ont rapporté l’exploit des enfants de façon élo-
gieuse. La déconnexion des écrans est apparue à tous comme 
un impératif éducatif des temps modernes. La ministre d’État 
à la famille de l’époque, Nadine Morano, a même exprimé le 
souhait que le projet puisse s’étendre à toute la France. 32, 33

En 2010, un directeur d’école du Mans reprenait les outils pé-
dagogiques créés au Québec et les reformulait pour la France.34 
Dès 2011, le nombre d’écoles participantes en France attei-
gnait la trentaine, et en 2012, la cinquantaine.35

La force d’une concertation 
école-famille-communauté

Le Défi sans écrans n’est ni un jeûne sacrificiel ni une puni-
tion, mais un arrêt de consommer concerté, planifié, et surtout 
libre. Quelle récompense promet-on aux enfants ? D’abord, la 
fierté d’avoir surmonté des adversaires puissants et séduisants 
qui les gardent assis trop longtemps et trop souvent. Ensuite, 

la joie d’avoir maîtrisé des technologies chronophages qui ré-
duisent leur accès à la liberté.

Dans les écoles où l’on a évalué les bénéfices du Défi sans 
écran depuis 2003, les réponses à certaines questions sont 
particulièrement révélatrices 36 :

•	Le Défi sans écran a-t-il été utile ? 
OUI ont répondu 87 % des parents, 78 % des élèves et 
94 % du personnel.

•	Le Défi a-t-il amélioré la SANTÉ des jeunes ? 
OUI disent 67 % des parents et 72 % des enseignants.

Du côté du climat d’apprentissage, 45 % des enseignants ont 
trouvé que les travaux scolaires s’étaient améliorés, 58 % ont 
noté une amélioration de la concentration des élèves en classe 
et 60 % ont apprécié que les parents se soient rapprochés de 
l’école.

Le Défi 10 jours sans écran a fait la preuve qu’il peut mobiliser 
les jeunes, les parents, les enseignants et la communauté dans 
un projet fédérateur. Les activités choisies pour remplacer les 
écrans sont toujours, dans l’ordre, les activités physiques et 
le sport, la lecture, puis les conversations avec leurs parents 
et leurs amis. La mobilisation a contribué à améliorer la santé 
des jeunes, a favorisé la pratique d’activités physiques et a 
amélioré le vivre ensemble.

Pourquoi ce programme québécois est-il autant apprécié des 
deux côtés de l’Atlantique ? Pour une douzaine de raisons 
qui ont été présentées lors des Journées annuelles de santé 
publique 201237, notamment que ce genre de défi éduque les 
jeunes sur la place des écrans dans leur vie et leur impact tout 
en leur donnant le pouvoir de se libérer de leur emprise avec 
l’aide des parents et de la communauté.

La question qui se pose à présent est simple : comment pour-
rait-on propager ce Défi dans toutes les écoles du Québec où 
les enseignants et le conseil d’établissement le souhaitent ?
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